
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

JEUDI 10 NOVEMBRE 2022 
19 H Salle du four à pain 

 

Temps d’échanges entre les parents et 
les personnels de l’école 

 

Les enfants de tous âges sont concernés 
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Procédure en cas de harcèlement à l'école 
 

L'élève victime ou un de ses parents doit informer son enseignant(e) qui informera 
la directrice qui prendra en charge la situation selon le protocole de traitement des 
situations de harcèlement dans les écoles : recueillir le témoignage de la victime, 
des témoins, avec l'auteur présumé et avec les parents et décider des mesures de 
protection pour la victime et des mesures de punitions, sanctions ou de réparations 
pour l'auteur. 
La directrice informera l'IEN de la situation. 
 



 

 

Le harcèlement se fonde sur le rejet de la 
différence et sur la stigmatisation de 
certaines caractéristiques, telles que :  
 
• L’apparence physique (poids, taille, 
couleur ou type de cheveux), 
 • Le sexe, l’identité de genre (garçon jugé 
trop efféminé, fille jugée trop masculine, 
sexisme), orientation sexuelle ou 
supposée,  
• Un handicap (physique, psychique ou 
mental),  
• Un trouble de la communication qui 
affecte la parole 
(bégaiement/bredouillement), 
 • L’appartenance à un groupe social ou 
culturel particulier,  
• Des centres d’intérêts différents.  
 
Le harcèlement revêt des aspects 
différents en fonction de l’âge et du sexe. 


